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Les réponses au Test de Connaissances
Question 1 : réponse b) 

L’allocation de formation est  un mode de financement du DIF et non pas une somme à laquelle peut prétendre un salarié qui n’aurait pas utilisé ses heures de DIF. Tout salarié (en CDI à temps plein) a droit, au minimum, à 21 heures de Droit Individuel à la 

 HYPERLINK "http://www.juritravail.com/formation" Formation (DIF) par an pendant 6 ans soit au maximum 126 heures  Le salarié peut, chaque année, cumuler des heures au titre du DIF en vue de bénéficier, ultérieurement, d’une action de formation professionnelle. Au début de chaque année civile, l’employeur informe chaque salarié, par écrit, du total des droits qu’il a acquis au 31 décembre de l’année précédente.
· En cas de licenciement (sauf pour faute grave ou lourde), le salarié peut bénéficier de son DIF et suivre une action de formation, s’il en fait la demande avant la fin de son préavis.
·   En cas démission, le salarié peut également bénéficier de son DIF s’il entame une action de formation avant la fin de son préavis.
· En cas de départ à la retraite il perd ses droits au DIF.

Question 2 : réponse  d) 
Un salarié souhaitant bénéficier du Congé Individuel de Formation (CIF) doit avoir au moins 24 mois d’ancienneté, consécutifs ou non, dont au moins 12 mois dans l’entreprise actuelle (article 

 HYPERLINK "http://www.juritravail.com/codes/code-travail/article/R6322-1.html" R. 6322-1 du Code du travail). Pour pouvoir bénéficier du congé individuel de formation, le salarié doit faire sa demande par écrit à l’employeur entre 60 et 120 jours avant le début de sa formation, selon sa durée. Le congé individuel de formation peut se dérouler pendant ou en dehors du temps de travail du salarié, mais il ne peut pas empiéter sur les congés annuels du salarié.

Le congé individuel de formation peut s’étaler sur une période pouvant aller jusqu’à un an ou 1200 heures (article 

 HYPERLINK "http://www.juritravail.com/codes/code-travail/article/L6322-12.html" L. 6322-12 du Code du travail). L’employeur doit apporter une réponse au salarié dans un délai de 30 jours. A défaut de réponse, le congé individuel de formation est considéré comme étant accordé. L’employeur peut refuser le congé si le salarié ne remplit pas les conditions requises. L’employeur peut aussi décider un report du congé individuel de formation en fonction du nombre de salariés absents.

Question 3 : réponse  c)
La rupture conventionnelle du contrat de travail est un nouveau mode de rupture du contrat de travail. Elle résulte d’un commun accord entre l’employeur et le salarié, qui souhaitent interrompre leurs relations contractuelles. Ce mode de rupture suit une procédure particulière. Il s'agit d’entretiens au cours desquels le salarié et l’employeur négocient le contenu de la convention. Lors du dernier entretien, la convention est signée. Un délai de 15 jours permet aux parties de se rétracter. Enfin, la convention de rupture est homologuée par une autorité administrative, avant que la rupture de la relation de travail ne devienne définitive.

Question 4 : réponse  b)
L’article L. 1225-16 du Code du travail permet à une salariée enceinte de s’absenter afin de se rendre aux examens médicaux obligatoires prévus par l’article L. 2122-1 du Code de la santé publique (le premier dans les trois premiers mois, puis un au cours de chacun des six mois suivants).

Rémunération. Ces absences ne peuvent entraîner aucune diminution de rémunération. Elles sont assimilées à une période de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés et au regard des droits légaux et conventionnels que la salariée tient de son ancienneté dans l’entreprise.

Question 5 : réponse a)  
- Si vous êtes malade durant vos congés payés, vous devrez reprendre votre travail à la date prévue de fin des congés (sauf si votre arrêt maladie dure au-delà de vos congés). Ainsi, vous ne pourrez pas prolonger vos congés payés (même non rémunérés) ou récupérer ces jours dans l’année.

Concernant votre rémunération, vous pourrez cumuler votre indemnité de congés payés avec les indemnités journalières de sécurité sociale. En revanche, vous ne pourrez prétendre à une indemnisation maladie complémentaire de la part de votre employeur.

Si votre arrêt maladie continue après la fin de vos congés payés, le régime d’indemnisation maladie (indemnités journalières SS et indemnisation complémentaire de l’employeur) s’applique à partir de la date de fin de vs congés.

